
20230424 

1 

Conseil communal du 24 avril 2023 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 27 mars 2023 
 
 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

2. Compte 2022 – Etablissement cultuel Saint-Amand de Bailleul – Approbation 

 
L’assemblée se propose d’approuver la délibération du 22 mars 2023 par laquelle le Conseil 
de fabrique de l’établissement cultuel Saint-Amand de Bailleul arrête le compte pour 
l’exercice 2022 comme suit :   
 

 Fabrique 

d’église 

Approbation 

communale 

Recettes ordinaires totales € 6.302,23 € 6.302,23 

 - dont une intervention communale ordinaire de secours de : € 857,89 € 857,89 

Recettes extraordinaires totales € 38.528,51 € 38.528,51 

 - dont une intervention communale extraordinaire de secours de : € 0,00 € 0,00 

 - dont un boni comptable de l’exercice précédent de : € 3.528,51 € 3.528,51 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales € 1.016,72 € 1.016,72 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales € 5.774,48 € 5.774,48 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales € 35.000,00 € 35.000,00 

 - dont un mali comptable de l’exercice précédent de : € 0,00 € 0,00 

Recettes totales € 44.830,74 € 44.830,74 

Dépenses totales € 41.791,20 € 41.791,20 

Résultat comptable € 3.039,54 € 3.039,54 

 
 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

3. Compte 2022 – Etablissement cultuel Saints Ghislain et Denis d’Estaimbourg – 
Approbation 

 
L’assemblée se propose d’approuver la délibération du 15 mars 2023 par laquelle le Conseil 
de fabrique de l’établissement cultuel Saints Ghislain et Denis d’Estaimbourg arrête le 
compte pour l’exercice 2022 comme suit : 
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 Fabrique 

d’église 

Approbation 

communale 

Recettes ordinaires totales € 10.509,15 € 10.509,15 

 - dont une intervention communale ordinaire de secours de : € 8.321,95 € 8.321,95 

Recettes extraordinaires totales € 5.746,65 € 5.746,65 

 - dont une intervention communale extraordinaire de secours de : € 0,00 € 0,00 

 - dont un boni comptable de l’exercice précédent de : € 5.746,65 € 5.746,65 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales € 1.433,69 € 1.433,69 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales € 9.071,98 € 9.071,98 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales € 0,00 € 0,00 

 - dont un mali comptable de l’exercice précédent de : € 0,00 € 0,00 

Recettes totales € 16.255,80 € 16.255,80 

Dépenses totales € 10.505,67 € 10.505,67 

Résultat comptable € 5.750,13 € 5.750,13 

 
 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

4. Compte 2022 – Fabrique d’Eglise EPUB Tournai/Estaimpuis – Approbation 

 

L’assemblée se propose d’approuver la délibération du 16 mars 2023 par laquelle le Conseil 
de fabrique de l’établissement cultuel protestant EPUB de Tournai arrête le compte pour 
l’exercice 2022 comme suit :   
 

Recettes ordinaires totales 24.410,44 (€) 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 21.260,44 (€) 

Recettes extraordinaires totales 43,23 (€) 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 (€) 

- dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 43,23 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 9.566,82 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 14.783,47 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0,00 (€) 

Recettes totales 24.456,67 (€) 

Dépenses totales 24.350,29 (€) 

Résultat comptable 106,38 (€) 

 
 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 
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5. Délai de réclamation en matière de taxes communales   
 

Conformément à la loi du 20 novembre 2022 portant des dispositions fiscales et financières 
diverses, l’assemblée est invitée à approuver la modification de tous les règlements-taxes 
en vigueur au 1er janvier 2023 visant à porter le délai de réclamation de six mois à un an. 
 
 Présents oui non abstentions 

P.S./L.B …... ….. ….. ….. 

Pour Vous ! ….. ….. ….. ….. 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ….. ….. ….. ….. 

 

6. Déclassement de matériel roulant communal (compte général 23 221)  
 

L’assemblée est invitée à approuver le déclassement du matériel roulant suivant : 
 

Numéro Patrimoine Libellé Plaque Date d’acquisition 

05 322 0104 Ford Connect XLC 778 25 mai 2007 

05 322 0109 Ford Connect 776 BHQ 2 mars 2010 

 
 Présents oui non abstentions 

P.S./L.B …... ….. ….. ….. 

Pour Vous ! ….. ….. ….. ….. 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ….. ….. ….. ….. 

 

7. Intercommunale IMIO – Assemblée générale ordinaire du 23 mai 2023 – 
Approbation des points inscrits à l’ordre du jour 

Le Conseil est invité à approuver les points à l’ordre du jour de l’assemblée générale de 
l’Intercommunale IMIO du 23 mai 2023 tels que repris ci-dessous : 

1. Présentation et approbation des comptes 2022 et du rapport de gestion du Conseil 
d'Administration 

2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes ; 
3. Décharge aux administrateurs ; 
4. Décharge aux membres du Collège des contrôleurs aux comptes. 

 
 Présents oui non abstentions 

P.S./L.B …... ….. ….. ….. 

Pour Vous ! ….. ….. ….. ….. 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ….. ….. ….. ….. 
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8. Inventaire des logements d’utilité publique en Wallonie - Approbation 
 

L’assemblée est invitée à approuver l’inventaire des logements d’utilité publique de la 
Commune d’Estaimpuis. 

 
 Présents oui non abstentions 

P.S./L.B …... ….. ….. ….. 

Pour Vous ! ….. ….. ….. ….. 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ….. ….. ….. ….. 

 

9. Règlement d’exploitation des haltes nautiques - Approbation 

 
L’assemblée est invitée à approuver l’adoption du texte du règlement d’exploitation des 
trois haltes nautiques sises sur le Canal de l’Espierres. 

 
 Présents oui non abstentions 

P.S./L.B …... ….. ….. ….. 

Pour Vous ! ….. ….. ….. ….. 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ….. ….. ….. ….. 

 

10.  Convention entre la commune d’Estaimpuis, la Société publique de gestion de 
l’eau (SPGE) et l’Intercommunale Ipalle relative à la prise en charge financière 
de la réalisation de l’égouttage à la Rue du Château d’Eau par la SPGE - 
Approbation 
 

L’assemblée se propose d’approuver la convention établie par l’Intercommunale Ipalle 
relative à la prise en charge financière, par la Société publique de gestion de l’eau, de la 
réalisation de l’égouttage à la Rue du Château d’Eau à Saint-Léger pour un montant de 
63.850,70 € HTVA. 
 
 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 
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11.  Opération de développement rural – Création d’une Maison de l’entité à 
Estaimbourg – Convention-Réalisation 2023-A – Approbation   
 

L’assemblée se propose d’approuver la convention-réalisation 2023-A réglant l’octroi d’une 
subvention de 899.662,88 € pour la création d’une Maison de l’entité à Estaimbourg. 
 
 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

12.  Opération de développement rural – Création d’un Atelier rural à Estaimbourg 
– Convention-Réalisation 2023-B – Approbation   
 

L’assemblée se propose d’approuver la convention-réalisation 2023-B réglant l’octroi d’une 
subvention de 426.451,73 € pour la création d’un atelier rural à Estaimbourg. 
 
 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

13.  Eclairage public – Leers-Nord, rue du Cornet – ORES – Dossier 393515 – 
Renouvellement des installations d’éclairage et suppression des traversées 
aériennes à la demande de la commune – Approbation des conditions 
 

L’assemblée est invitée à approuver le lancement et le montant estimé du marché 
« Eclairage public – Leers-Nord, rue du Cornet – ORES – Dossier 393515 – Renouvellement 
des installations d’éclairage et suppression des traversées aériennes à la demande de la 
Commune ». Le montant estimé s’élève à 42.418,24 € hors tva. Le marché est passé dans le 
cadre de la procédure In House. 

 
 Présents oui non abstentions 

P.S./L.B …... ….. ….. ….. 

Pour Vous ! ….. ….. ….. ….. 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ….. ….. ….. ….. 
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14.  Service technique – Acquisition d’une machine de désherbage à gouttelettes 
d’eau chaude – Approbation des conditions et du mode de passation 
 

L’assemblée est invitée à approuver le cahier des charges N° 2023/BE/F/009 et le montant 
estimé du marché « Service technique – Acquisition d’une machine de désherbage à 
gouttelettes d’eau chaude » établis par le service technique. Les conditions sont fixées 
comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d’exécution des marchés 
publics. Le montant estimé s’élève à 34.000 € hors tva ou 41.140 € tva 21% comprise.  

 
 Présents oui non abstentions 

P.S./L.B …... ….. ….. ….. 

Pour Vous ! ….. ….. ….. ….. 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ….. ….. ….. ….. 

 

H U I S  C L O S 

 

15. Personnel enseignant - nomination d'une institutrice primaire à titre définitif 
 
16. Personnel enseignant - nomination d'une institutrice primaire à titre définitif 

 
17. Personnel enseignant - nomination d'une institutrice primaire à titre définitif 

 
18. Personnel enseignant - nomination d'une institutrice primaire à titre définitif 

 
19. Personnel enseignant - nomination d'un instituteur primaire à titre définitif 

 
20. Personnel enseignant – nomination définitive d’une maîtresse de seconde 

langue à raison de 4 périodes supplémentaires  
 

21. Personnel enseignant - interruption de carrière 1/5e temps 
 

22. Personnel enseignant - interruption de carrière 1/5e temps 
 
23. Personnel enseignant – mise en disponibilité pour convenance personnelle 

précédant la pension de retraite 
 

24. Personnel enseignant - ratification délibérations du Collège 
  
   Bonne séance, 
   Daniel SENESAEL 
   Député – Bourgmestre
  


